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SOCIETE SOCIETE « SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE TAMARIN » en
abrégé « SCI TAMARIN »

Abidjan, Cocody, ABIDJAN COCODY II PLATEAUX

SIDECI-SICOGI DERRIERE SOCOCE, Lot 1, Ilot 1

Siège social

Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du 20/07/2022
reçus par Me TANDIA oumar, enregistrés au CEPICI, le 02/08/2022, il a été
constitué une SCI aux caractéristiques suivantes :

SOCIETE « SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE

TAMARIN » en abrégé « SCI TAMARIN »

Dénomination :

• L’acquisition Par Voie D’achat, Apport, Echange Ou
Autrement, La Prise A Bail Avec Ou Sans Promesse De Vente, La
Location, La Mise En Valeur Et L’administration De Tous
Immeubles Bâtis Ou Non Bâtis.

• L’administration, La Gestion, L’entretien, La Location,
La Transformation Et L’exploitation Des Biens Et Droits
Immobiliers Appartenant Aux Société, Le Cas Echéant, La Vente
De Ses Biens Et Droits.

• L’obtention De Toutes Ouvertures De Crédits, Prêts
Avec Ou Sans Garanties Et Hypothèques, En Vue De L’exécution
De L’objet Social.

• Et Plus Généralement, Toutes Operations Mobilières
Ou Immobilières Pouvant Se Rattacher Directement Ou
Indirectement A L’objet Social Ci-Dessus Défini, En Tous Pays,
Pourvu Que Ces Operations Ne Modifient Pas Le Caractère Civil
De La Société

Objet :

1,000,000 F CFA divisé en (100.0) Parts Sociales
de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en numéraires,
numérotées de 1 à 100 intégralement souscrites et
entièrement libérées par les associés.

Capital social

Abidjan, Cocody, ABIDJAN COCODY II PLATEAUX
SIDECI-SICOGI DERRIERE SOCOCE, Lot 1, Ilot 1
Siège social :

M GOUSSOUB KHALIL HABIB (ADMINISTRATEUR)Dirigeant(s) :



n°CI-ABJ-03-2022-B40-00134 du 06/09/2022 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :

99 ansDurée :

n°0000/GTCA/RC/2022 du 06/09/2022Dépôt au greffe :


